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Répondant OU : CBO

-

Modèle : Version 08/2024

Le PLQ comporte :
- Un règlement de quartier ;
- Un concept énergétique territorial;
- Un schéma directeur de gestion et d'évacuation des eaux .

Ce PLQ est accompagné d’une notice d’impact sur l’environnement (NIE) première étape.

  Ce plan vaut plan d'alignement au sens de l'article 11 LRoutes (RSG L 1 10).

Modifications diverses pour ET2 DBO16.05.2023

Modifications en vue préavis CA 02.01.2024 DBO

Modifications en vue EP 19.02.2025 DBO

Modifications en vue PO (gabarits, localisation 
DàB, préavis CM) 

16.03.2026 DBO

N

0 5 10 20 30 40 50 Mètres

A

B

C
1

3

2

R+9

R+5

R+9

R+7

R+7
R+1

R+8
R+6

R+5

R+7
R

R+6

R+5

D

5

4

E
A A

B
B

C
C

6459

6539

6460

6563

Chemin de l'Affouage

Place du Setier

C
hem

in du Seigle

C
haussée des C

ornouillers

Sente du M
éteil

Allée Belle-Terre

R+7

Place des Clématites

N

0 5 10 20 30 40 50 Mètres

1

3

2

5

4

 LRoutes 

A A

B
B

C
C

PRIM

PRIM

6174

6177

6172

6185

6458

6459

6539

6183

6175

6460

6173

6176

6184

6563

Chemin de l'Affouage

Place du Setier

C
hem

in du Seigle

C
haussée des C

ornouillers

Sente du M
éteil

Allée Belle-Terre

Place des Clématites

Haut. max. (m) : 19

Haut. max. (m) : 27.5
Haut. max. (m) : 26

Haut. max. (m) : 8

Li
m

ite
 p

ar
ce

lla
ire

Li
m

ite
 p

ar
ce

lla
ire Caves

Logements
Logements

Logements

CavesCaves

Activités

Pé
rim

èt
re

 d
e 

va
lid

ité

Pé
rim

èt
re

 d
e 

va
lid

ité

R+7

R+5

R+7
R+6

R+8

R+5

B A

C

Se
nt

e 
du

 M
ét

ei
l

C
he

m
in

 d
u 

Se
ig

le

C
ha

us
sé

e 
de

s 
C

or
no

ui
lle

rs

R+9

TN : 428.70TN TN : 428.70 TN : 428.70

AVQ

RE
Activités

429.70 TF 429.70 TF 429.70 TF
428.70 TF

429.70 TF
428.70 TF

Haut. max. (m) : 20

Haut. max. (m) : 8

Li
m

ite
 p

ar
ce

lla
ire

Li
m

ite
 p

ar
ce

lla
ire

Pé
rim

èt
re

 d
e 

va
lid

ité

Pé
rim

èt
re

 d
e 

va
lid

ité

Parking
Parking, caves

Activités
Logements

Caves

R+1

R+7
R+9

R+5

B
A

Al
lé

e 
Be

lle
-T

er
re

C
he

m
in

 d
e 

l'A
ffo

ua
ge

TN : 428.70

Pl
ac

e 
du

 S
et

ie
r

R+5

R+7

TNTN

429.70 TF
428.70 TF

429.70 TF
428.70 TF429.10 TF

Haut. max. (m) : 32

Haut. max. (m) : 25

Li
m

ite
 p

ar
ce

lla
ire

Li
m

ite
 p

ar
ce

lla
ire

Pé
rim

èt
re

 d
e 

va
lid

ité

Pé
rim

èt
re

 d
e 

va
lid

ité

Parking
ParkingCaves

Logements

Activités

Logements

Caves

R+9

R+6

R+8
D

C

Pl
ac

e 
de

s 
C

lé
m

at
ite

s

Al
lé

e 
Be

lle
-T

er
re

C
he

m
in

 d
e 

l'A
ffo

ua
ge

TN : 428.70

R

R+7

R+9

AVQ

R+5

R+7

TN : 428.70TN

R+7

429.70 TF
428.50 TF

429.70 TF429.70 TF429.45 TF

Périmètre de validité

Espace majoritairement minéral

Espace majoritairement végétal

Espace majoritairement végétal sur dalle

Végétation, arbre isolé à planter

Implantation

Aire d’implantation

Front d’implantation

Passage

Place de jeux

Voie de communication / Accès

Aire d’implantation des constructions en 
sous-sol, garage souterrain

Accès au garage souterrain

Aire d’implantation pour un point de récupération 
des déchets 

GÉNÉRALITÉS

ESPACES LIBRES

BÂTI

ACCÈS ET STATIONNEMENT

ENVIRONNEMENT

Aire d’implantation des places de stationnement
vélos

Angle construit

Accès aux immeubles

Secteur d'accès au garage souterrain

ÉLÉMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT
(art. 3 al. 3 let. a LGZD)

LÉGENDE DU PLAN D'AMÉNAGEMENT

Cheminement piétons ou mixte

Périmètre de validité

Aire d’implantation

 LRoutes 
Alignement LRoutes

Voie de communication / Accès

Aire d’implantation des constructions en 
sous-sol, garage souterrain

Degré de sensibilité au bruit : DS OPB II
Accès véhicules d'intervention

ENVIRONNEMENT

GÉNÉRALITÉS

BÂTI

ACCÈS ET STATIONNEMENT

FONCIER

Accès au garage souterrain

Secteur d'accès au garage souterrain

ELEMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'EQUIPEMENT
(art. 3 al. 3 let. a & c LGZD)

LÉGENDE DU PLAN D'ÉQUIPEMENT, DES CONTRAINTES ET DES DOMANIALITÉS

Eaux pluviales projetées

Eaux usées existantes
Collecteurs primaires

Eaux usées projetées

Eau potable existante

Electricité projetée

Servitude de passage public à pied et à vélo

PRIM

6459

6539

6460

6563

Chemin de l'Affouage

Place des Graminées

Place du Setier

C
hem

in du Seigle

C
haussée des C

ornouillers

Sente du M
éteil

Allée Belle-Terre

Place des Clématites

Bâtiment A

Bâtiment C

Bâtiment B

Répartition des droits à 
bâtir par bâtiment

SBP provenant de la parcelle 6460

SBP provenant de la parcelle 6539

Bâtiment E

Bâtiment D

Les droits à bâtir de la parcelle n° 6460, feuille cadastrale 37 de la commune de Thônex, intègrent la totalité du potentiel de droits à bâtir de la 
parcelle n° 6557, feuille cadastrale 36 de cette commune, correspondant à 657 m2 de SBP
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